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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2026-020

Séance du 04/02/2026

Le quatre  février  deux-mille-vingt-six,  le Conseil  municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le vingt-neuf  janvier  deux-mille-vingt-six,  s'est  réuni  en salle du Conseit  municipal  sous la

présidence  de Gérald  GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 22

- Votants  : 27

Excusés  : Mathieu  Kuntz.

Ont  donné  pouvoir  : Renée-Claire  Mancret  à Gérald  Giraud,  Gilles Duvert  à Didier  Bouvard,  Françoise

Berthoud  à Cécile  Conry,  Gabriel  Gandini  à Michel  Deridder,  Bruno  Jacovella  à Jean-Charles  Congard.

Secrétaire  de séance  : Peggy  Briand.

Objet  : Exercice  du droit  de préférence  du code  forestier  pour  la vente  de la

parcelle  boisée  E no495  au  lieu-dit  Les Darnes

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L. 2121-29,  L. 2122-21  et L.

2241-1  ;

Vu le Code  forestier  et notamment  les articles  L.331-19  et L.331-24  ;

Vu le Plan Local  d'Urbanisme  en vigueur  ;

Vu la délibération  du Conseil municipal  no112-2024  en date du 18 décembre  2024 relative  à

l'acquisition  auprès  de M. Christian  Bœuf  et de Mme Christine  Rogani  d'un  terrain  pour  la sécurisation

de la desserte  forestière  à Pont-Rajat  ;

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Vu le courrier  de notification  de Maître  Marie  Krampac-Duverneuil  reçu  en mairie  le 12 décembre  2025

informant  la commune  de Saint-Martin  d'Uriage  de la vente,  sur son territoire,  d'une  parcelle  de

terrain  boisée  nouvellement  cadastrée  E no495 d'une  superficie  d'environ  541 m2, à distraire  de la

parcelle  actuellement  cadastrée  E no348, située  sur le lieu-dit  Les Darnes  au prix  de  420 euros  (quatre

cent-vingteuros)  ;

Vu le projet  de document  d'arpentage.

Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que  la commune  a lancé  une  démarche  en vue  d'acquérir  la parcelle  E no495,  à détacher

de la parcelle  E no348, pour  la sécurisation  de la desserte  forestière  à Pont-Rajat  dans  les conditions

fixées par la délibération  no112/2024 en date du 18 décembre 2024 ;

Considérant  l'article  L331-19  du code  forestier  qui  prévoit  qu'«  en cas de vente  d'une  propriété  classée

au cadastre  en nature  de bois  et forêts  et d'une  superficie  totale  inférieure  à 4 hectares,  les propriétaires

d'une  parcelle  boisée  contiguë,  tels  qu'ils  sont  désignés  sur  /es documents  cadastraux,  bénéficient  d'un

droit  de préférence  dans les conditions  définies  au présent  article.  Les mêmes  disposîtions  sont

applicables  en cas  de cessîon  de droits  indivis  ou de droits  réels  de  jouissance  relatifs  à cette  propriété.

Le vendeur  est tenu  de notifier  aux  propriétaires  des parcelles  boisées  contiguës  mentionnées  au

premier  alinéa  le prix  et les conditions  de la cession  projetée,  par  lettre  recommandée  avec  demande

d'avis  de réception,  à l'adresse  enregistrée  au cadastre  ou par  remise  contre  récépissé.  Lorsque  le

nombre  de notifications  est égal  ou supérieur  à dix, le vendeur  peut  rendre  publïcs  le prix  et les

conditions  de la cession  projetée  par  voie  d'affichage  en mairie  dumnt  un mois  et de publication  d'un

avis  sur  un support  habilité  à recevoir  des annonces  légales.

Tout  propriétaire  d'une  parcelle  boisée  contiguë  dispose  d'un  délai  de deux  mois  à compter  de la date

d'affichage  en mairie  ou à compter  de la notification  pour  faire  connaître  au vendeur,  par  lettre

recommandée  avec  demande  d'avis  de réception  ou par  remise  contre  récépissé,  qu'il  exerce  son droit

de préférence  aux  prix  et  conditions  qui  luisont  indiqués  par  le vendeur.

Lorsque  plusieurs  propriétaires  de parcelles  contiguës  exercent  leur  droit  de préférence,  le vendeur

choisit  lîbrement  celui  auquel  ilsouhaite  céderson  bien  )) ;

Considérant  l'article  L331-24  du code  forestier  qui prévoit  d'autre  part  qu'«en  cas de vente  d'une

propriété  classée  au cadastre  en nature  de bois  et forêts  et d'une  superficie  totale  inférieure  à quatre

hectares,  la commune  sur le territoire  de laquelle  se trouve  cette  propriété  bénéficie  d'un  droit  de

préférence.  La commune  bénéficie  du même  droit  en COS de vente  de droits  indivis  ou de droits  réels  de

jouissance  relatifs  à cette  propriété.

Le vendeur  est tenu  de notifier  au maire  le prix  et /es conditions  de la vente  projetée  par  lettre

recommandée  avec  demande  d'mis  de réception.

Le maire  dispose  d'un  délai  de deux  mois  à compter  de /(7 notification  pour  füire  connaître  au vendeur

qu'il  exerce  le droit  de préférence  de /O commune  OU prix  et  auxconditions  indiqués.

Lorsqu'un  ou plusieurs  propriétaires  de parcelles  contiguës  à la propriété  exercent  concurremment  à [a

commune  le droit  de préférence  prévu  à l'article  L. 331-19,  le vendeur  choisit  librement  à qui  céder  son

bien.

Le droit  de préférence  ne s'applique  pas  dans  les cas énumérés  à l'article  L. 331-21.

Le droit  de préférence  n'est  plus  opposable  au vendeur  en l'absence  de réalisation  de la vente  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de la réception  de la déclaration  d'exercice  de ce droit  » ;

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Considérant  que la vente amiable de la parcelle E no495 à la commune pour des motifs d'intérêt

général ne fait pas obstacle au droit  de préemption  prévu par l'article  L143-1 du code rural et de la

pêche maritime  ainsi qu'aux droits de préférences prévus par les articles L331-19 et L331-24 du code

forestier,  que la vente de ce bien ne pourra être conclue qu'après  la purge du droit  de préemption  de

la SAFER d'une part et des droits de préférences de la commune  et des propriétaires  de parcelles
contiguës  d'autre  part  ;

Considérant  le courrier  de notification  de Maître Marie Krampac-Duverneuil  reçu en mairie  le 12

décembre  2025 pour l'exercice du droit  de préférence de la commune  suite à la vente de M. Bœuf  et

Mme Rogani d'une parcelle  de terrain boisée E no495 d'une superficie  d'environ  541 m2 à la commune

de Saint-Martin  d'Uriage, dans un délai de deux mois conformément  aux dispositions  de l'article

L.331-24  du code  forestier  ;

Considérant  que la vente aura lieu aux conditions  suivantes  : l'entrée  en jouissance  aura  lieu le jour

de la signature  de l'acte authentique,  l'acquéreur  supportera  les servitudes pouvant  grever  ces bois,

l'acquéreur  acquittera,  à compter  du jour  fixé pour l'entrée  en jouissance  tous impôts  auxquels  les

bois vendus sont ou pourront  être assujettis,  l'acquéreur  acquittera  tous les frais de la vente  évalués  à
environ  400 euros,  cette somme  étant à diminuer  ou à parfaire.

Après avoir entendu  l'exposé de Jean-Charles Congard,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

DÉCIDE d'exercer  le droit  de préférence en vertu de l'article  L.331-24 du Code forestier  pour  la

parcelle boisée nouvellement  cadastré E no495 d'une superficie  d'environ  541 m2, à distraire

de la parcelle  actuellement  cadastrée E no348, située sur le lieu-dit  Les Darnes  ;

DÉCIDE d'acquérir  au prix de 420 euros (quatre cent-vingt  euros) le bien susvisés de M,

Christian BOEUF et Mme Christine ROGANI et d'acquitter  tous les frais de vente évalués à

environ  400 euros (quatre  cents eurosl  cette somme étant  à diminuer  ou parfaire  ;

AUÏORISE  le Maire ou son représentant  à entreprendre  toute  démarche  en vue  de cet  acte,  à
signer l'acte authentique  correspondant  ainsi que tous les actes préparatoires  afférents  ;

DÉCIDE que les frais et accessoires pour  la publication  de cet acte authentique  sont à la
charge de la commune.

MANDAÏE le Maire et la Direction Générale des Services pour la mise en œuvre  de la présente
délibération.

Publiée le : 06/02/2026

Transmise au Représentant  de l'État  le : 06/02/2026
M. le Maire certifie,  sous sa responsabilité,  le caractère exécutoire  de cet acte, et informe qu'il peut

faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal  Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux es de l'État  (article R.421-1 du Code de Justice
administrative).  <'b

Fait et délibéré  en séance le 04/02/2026

Gérald GIRAUD

La présente délibémtion  peut  faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter  de sa date de publication  sur le panneau d'affichage  de la collectivité.
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Annexe I à la délibération  no020/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du 04  février  2026

Objet : Exercice  du droit  de préférence  du code forestier  pour  la vente  de la parcelle

boisée  E no495 au  lieu-dit  Les  Darnes

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Notification  de  vente

Notaire

À  OFFICE
NOTARIAL

M" Marie  Krampac-Duvei-neuiL

Offrcû no[arïal  exerçant  en en[reprise  individuelle  EI
Successeur  de Mes Bruno  et Jean-Joseph  ESCALLIER,
Et Me RECOURA

Mairie  de STMARTM  URIAGE

2 place  de /(l rrmirie

38410.STMARTIN  URïAGE

Domène,  le 8 déceïnbre  2025

Dossier  suivi  par

Stéphaîïie  VIALLET

stephanie.viallet.38018(t3jnomiresJ'r

VENTE  BOEUF  / COMMUNE  SAnNT  MARTIN  URIAGE
159059  /MKD  /SV  /

RECOMMANDEE  A. R. 2C  190  346  3446  4

Madame,  Monsrem:

Par  la présenle  lerlre  recommanMe  avec demande  d'as4s de réceplron,  je  vorrs injorrne

qua Monsieur  el M«rdame Chrisliaïi  Julien  Georgr's  BOEUF  «r rimentioïi  de vendre  /(l pcrrcelle
boisée qui  esr située  sur  votre  commune  et dom /({ déstgnmioïi  suff  :

Sur I«r comwme  de .';HNT-M4RTIN-D'URIAGE  (ISÈRE) 38410Lieu-drt  Les Darnes.

Une parcelle  z/t' temriïi  d aune sïrpeïficie  d'envir'on  5 ({ 41 czi (+ dislraire  de la parcelle
actuellement  ca«ùrstrée.çection  E numérû  348  pour  63a 2ca.

Elmïl  ici pn3cisé que le documenl daarpentage a éM établf  aux  frais  du vendeur  el sera
pïiblM  avec rtïcte  constamnt  lii  réalL<arion  aurhenrique  de /(l venre.

L«i parcelle  vendue  sera c«rtkrsWe  section  E no 495.

Coï'rjormànent  mrx disposi[ions  des articles  L 331-24  et suivants  du Co(/('  forestrer,

votre  commune  dispose  d'un  dé/rif  de DEUX  MOIS  pour  exercer  soïi droit  de préférence  tnrx
prLc  et conditions  ci-trprès.

ll  est précivfr  qu aen vertri  des dispositions  susvisées.'

* poïir  le cas où phaïeurs  propriéraires  voisins exerceraienr  leur droit  de

p4'rence,  le vendev  chorsit  Îibrement  cehrr auquel  f/ etïIend  cMer  le bLen,'

* en ctrs daexercice (/(" SOTI droil  de p4rence,  r'«rcqur:reur  dorl ré«diser

la«rcquisitiün  dans le délai  (/(" deïix  mois de rexercice  de SOJl «lroit, à Mfinrt  soïi
dWt  sera  perdu.

9 û ïuû de la llépublique, 3[IA21) Domene

l,  û.i76 77 iz oç
Q  ûi, 7A 77 iq 76

 olfite dnvûrnûuil-dûmene @nûiaiïai Tr

@ krîmpacduveïnüuildomeüe notîiïi  iï

6;èÏ P:iïkmg r}it'rié à la tlientàla ISoünûi ! 1'inieï7hûnn1 - EüWe pietonne Ol vüiluïe P!Ï lü plate Siûlingrœd Q" "Ae



Priï

Le /)nX de /a vente est jrxé à qutrtre cerit vmgt euros (420,00 eur) p«ryable compttrnt

Conditions  de /a veiïte

Cette  vente  aum  heu  cwx  conditionssuivantes.'

*  L'enrrée  eigouissance  aura  lieu  lejour  (/0 /a sign«rtïire  de rtrcie  authenIique  de

Wnte

*  L'«rcquéreïrrwpporter«r  lesservitudes  pouvcrnt  grever  ces bois.

* Il crcquitieirr, à compter du jour  fixé pour l'enWe en joxrisscmce, tous impôts
artxquels  /('S bois  vendussont  orr porrrront  être  «rssujettis.

ë Il  acquitlera iorrs les frais de la vente (envii-o 400 € pourl'acquisilion  par  la

connmuïe  compte tenu de ltr fiscalité)..

Veuillez  agréer,  Mhdame,  Monsieut;  rexpressiori de ma  consiMïnlion  distinguée.

Maîlre  Marie  KRAMPAC-D[IVERNEUIL



Annexe  2 à la délibération no020/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du 04  février  2026

Objet  : Exercice  du droit  de préférence  du code  forestier  pour  la vente  de la parcelle

boisée  E no495  au lieu-dit  Les Darnes

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard
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Annexe  3 à la délibération  no020/2026

Conseil  Municipal  - Séance  du 04 février  2026

Objet  : Exercice  du droit  de préférence  du code  forestier  pour  la vente  de la parcelle

boisée  E no495  au lieu-dit  Les Darnes

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Commune. 38422 MO[)IFICATION DU PARCELLAIRE CADASTRAL

sA'NT'MART'N-Ü'uR'AGE D'APRES  uN EXTRAIT  DlI  PLAN CADASTRAL  (DGFiP)

Numéio  d'otdte  du dûcumenl  d'amenlaae  '

Cachet  du redacleur  du dücumenl

Dûcumenl  vénüé  el  numémlé  le  . I I  ..

A . .. . . . . .. . . . . .

CERTIFICATION
(ATI. 25 du décral na55-17t du 30 avnl 1955)

Le piésem dücumenl. cedlU pai lei pmpnélaiies süusilgnés 13) a élé élabli (1)

4 I ll  J !  I uu I uu Il lu I W  ll NI l# lllI  ll n lll  ll lll  N I I I I % € # llll  N I u J %. üücumenl  diessé  par  (2)

fffi  lll)II  Ilm'lllllT'plqu  u W 9 R . . ..  . .. . . . .. UI I un lN u -  N l I % aa I r,

ï  n'iipiàt  un plîn  d'açenlage  üu de bûmage,  donl  œpie  cijoinle,  tltessé

ïeuaïû124  .parlecabMM3ATEGèomàkesExperIs  àGnanoble

Lei  ptûpnélaiies  dédarenl  avûir  pnt  œnnaiiiance  des Inlonnallûns  podéei

au dot  de la chemiie  6t63.

A .. . .. .. . . ...  . . ..  . Ie . ... . .. .. ...

M Jeanluc  ROUX

à Gtenoble

[)ale  : û211ü124

Signaluie  :

Na [)ossiei  : ûC422331[)0ô2  [)DC

Secilon  : E
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Annexe  4 à la délibération no020/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du 04 février  2026

Objet  : Exercice  du droit  de préférence  du code  forestier  pour  la vente  de la parcelle

boisée  E no495  au lieu-dit  Les Darnes

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Commune'  DIRECTION  GENERALE  DES FINANCES  PUBLIQUES
SAINT-MARTIN-D'LIRlAGE(422)  -----------------

EXTRAIT  Du PLAN CADASTRAL
Numém  d'onlte  du dtx.umenf
d'arpentage  : 2439 X

cERTIFICAÏ 7aoé,s('oNï3aï:<
[)ocumenlve'nfieeinumémtele04/11I2024 (Art.25dudécrefna55-47Mu3l)avôl1955)
A PÏG(.  Sud Isère

pa, y,a.,_,a. ,,_,__l____  ,__  e._____  ,l,l,_  _  Le pïésem doûument d'etpentage, cerfifié par las pmprlétalres

Seclion  E

Feuille(s)  : û(X) E O1
Qualifé  du plan  . Plan nün Thgulieï

Frhplle  d'ongine  : 'u2500
Echelled'édilion  : 1I100[)
Dste  de l'édltion : 0411 112ô24
Supporî  numétlque  : -

lB €+IT(llL8l!l €!I8lLBUI(lBSrlnalll-lrlllllllllljlaeJse'1a5i(1).  '
Signé  - ---,----,'-  a= , , , ,, . :1'11"

A - D apîs les inditalions qu ils onl foumies au &y  ;:7ao  .
o&mage,  dont
6y

[Il - [:n conToïmilé  d'un piquetage  effectué  suï  le tanain.

C - ü'apiès  un plan d'arpenlage  copie  a-jüinte,  tkessé

Gïent)ble  Slld  Ise' re Is  ___  ___  ssa  __'a  ________  sasashias  è _________.._ 

D'après  le document  d'arpentage
dïessé

Par  Jeen-Luc  Roux  (2)

PÔ'a da(,enTor,eo:ës'ap:a1nanceg"'daaPuesbr'loiqussnCadastmle :e7p+opdétaires d'%7Mavo7pnsconnai'ssanc:'de: inTûrm;llûnspodées '

34 - 40 Avenue Rhin & Danube au do,s%e%eZse 6463.38047 GRENOBLE  CEOEX  2 i-  ___________

Le 02{10f2û24
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